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LE ( .OhERME\T DE LA ( 1KËE 

Ce qui tenait le plus au cœur des dépu
tes de la majorité, avant leur départ poul
ies vacances do Pâques, ce n'était point la 
solution de la grève do Decazeville, ce 
n'était pas davantage la question lamen
table des ouvriers sans travail. 

C'était, et ce sera toujours, la question 
des places. 

Le gouvernement a bien compris l 'état 
des esprits parlementaires, aussi ne s'in-
quiéte-t-il que des moyens de continuer la 
curée. 

Les directeurs des postes ont été les 
premiers à ressentir les effets de cette ar
deur. 

Jusqu'à présent, on se contontait de de
mander à ces laborieux agents le respect 
de nos institutions et surtout des connais
sances techniques approfondies. En des
ti tuant les uns, en déplaçant les autres,.M. 
Granet a prouvé à tous que les connais
sances administratives ne servent de rien, 
si elles ne sont pas accompagnées et quel
quefois même remplacées par un zèle 
bruyant pour le parti radical. 

En même temps, divers journaux an
nonçaient que les mesures prises contre 
les directeurs n'étaient que le prélude de 
mesures autrement générales et terribles 
dirigées contre! les receveurs et les agents 
secondaires. Ces journaux étaient bien in
formés et la foudre a éclaté ; les inspec
teurs , sous-inspecteurs et receveurs prin
cipaux ont été frappés à leur tour, et c'est 
aux facteurs à trembler quand les nécessi
tés du service les obligent à franchir le 
seuil d'un personnage connu par son es
prit d'ordre. 

M. Sadi Carnet, lui aussi, vient de com
mencer son mouvement épuratif depuis si 
longtemps promis. Comme son collègue 
des postes, il a d'abord visé à la tête. Trois 
trésoriers-payeurs ont été révoqués ou 
admis prématurément aux douceurs de la 
de la retraite proportionnelle, l 'n autre 
mouvement concernant les agents secon
daires est, dit-on, à l'étude. 

Comme le fait spirituellement observer 
le Jatirnal des Défiais, on no peut tout 
faire en un jour. 

(."est pourquoi les journaux opportunis
tes ne sont guère satisfaits. On ne va pas 
assez vite. 

Là-dessus, la République Française 
laisse éclater le plus amer désappointe
ment. « Est-ce là, s'écrie-t-olle, un do ces 
grands mouvements qui révèlent une mé
thode et une politique ? > On avait compté 
sur une de ces grandioses hétacombes 
administratives qui « mettent les imagi
nations en travail,» et c'est àpeine si sous 
le couteau épurateur tombent quelques têtes 
d'obscures victimos.«Le pays n 'a rien vu, 
rien constaté.» Et notre confrère conclut 
par ces paroles sévères qui feront rentrer 
les ministres récalcitrants en eux-mêmes. 
« Qu'a-t-ou fait I Qu'o-t-ou essayé ? Rien, 
absolument rien.»De là à la menace d'une 
interpellation il n 'y a qu'un pas . 

Allons, messieurs les ministres, un peu 
de courage ! 

Remplacez les curées partielles par une 
bonne curée générale ! 

NOUVELLES DU JOUR 
L e s a s s a s s i n s d e M. W a t r i n 

Paris, 27 mai. — La chambre criminelle de la 
Cour île cassation, statuantsnr la requête du pro
cureur général près la cour de Montpellier, ten
dant au renvoi, pour cause de suspicion légitime, 
devant une cour d'assises autre que celle de Rodez 
de l'affaire Watrin, a décidé aujourd'hui que le 
procès ne sera pas renvoyé devant une autre cour 
d'assises. 

L e o a s d e M. B i l l o t 
On lit dans la Patrie : 
• On nous assure que M. Billot, envoyé extraordi

naire et ministre plénipotentiaire de France à Lis
bonne, doit prochainement revenir à Paris, es vertu 
d un congé. 

» Ce congé, d'un caractère essentisllementdiploma-
tiijue, serait motivé par les récents incidents qui ont 
marqué le mariage de la princesse Amélie d'Orléans 
avec le duc de Braganee. 

• C'est une légère satisfaction que M. de Freycinet 
vaudrait donner aux extra-radicaux. » 

Paris, 27 mai. — Il parait qu'à Lisbonne, avant 
la revue de gala et au moment où le comte et la 
comtesse de Paris entraient dans la tribune royale, 
le* représentants des puissances étrangères, qui 
étaient assis dans la tribune du corps diplomati
que faisant faee à celle du roi. se levèrent. Seul, 
M. Billot, représentant de la France, resta assis. 

A l a B o u r s e 
Paris, 27 mai. — La Bourse a salué par une 

baisse de 20 à 23 centimes s«r les rentes fran

çaises la présentation du projet d'expulsion des 
princes au Palais-Bourbon.Puis les affaires se sont 
arrêtées complètement. 

L e V a t i c a n , la Chine e t la F r a n c e 
Rome, 27 mai. — Le Vatican a envoyé une troi

sième et dernière note, dont le gouvernement 
français se déclare satisfait. 

C'est la même satisfaction qu'a emportée M-
l'ambassadeur de France de l'audience pontificale 
qu'il a eue dimanche et qui a duré plus d'une 
heure. 

L'envoyé du Saint-Siège en Chine aura, non le 
titre.de nonce, mais celui de délégué apostolique 
et envoyé extraordinaire. 

On assure que, dans l'allocution consistoriale du 
7 juin, le Pape fera l'éloge de la France catholique 
dont le dévouement au Saint-Siège et aux œuvres 
ne se laisse entamer par aucune persécution. 

M g r D u p o n t d e s L o g e s 
Metz, 27 raai. — Mgr Dupont des Loges, évêque 

de Metz, a reçu les derniers sacrements. 
L'évêque de Metz est né à Rennes, le 11 novem

bre 1806. 11 occupe'le siège de Metz depuis le 27 
Janvier 1813. 

D u b a g n e à M o n t e c i t o r i o 
Une élection Italienne qui ne manquera pas de 

prodsire «ne vive impression, o'est celle d'Amil-
car Oipriani, radical, socialiste, communard... et 
forçat, condamné a 20 ans de travaux forcés pour 
homicide. 11 a été élu à la lois dans deux collèges 
importants à Forti et à Ravenne, à une très forte 
majorité. 

Naturellement, il ne lui sera pas donné d'aller 
siéger maintenant à la Chambre, puisqu'il est iné
ligible. Mais c'est un grave symptôme que des 
milliers d'électeurs soient allés chercher leur can
didat au bagne pour protester contre le gouver
nement libérateur. 

L ' e x p u l s i o n d e s p r i n c e s 
e t l e s i n d u s t r i e s d e l u x e 

Le moment est, para it-il,mal choisi pour frapper 
M. le Comte de Paris. 

La corbeille et le trousseau de la future reine de 
Portugal ont fait travailler cet hiver bien des 
ateliers que la Répuqlique laissait inoccupés. Une 
seule des robes de la princesse a exigé cinq cents 
journées de travail rien que pour les broderies. 

Celte soirée du 15 mai, qui a tant inquiété et 
vexé le parti républicain a peut-être jeté plusieurs 
millions sur le pavé de Pans.On payait une simple 
voiture de remise vingt-cinq francs pour les deux 
ou trois heures que durait la fête. Quant aux toi
lettes, c'était la première réception que la France 
eût vue depuis seize ans ; c'est assez dire que les 
robes d'antan n'ont pu reparaître. 

L e r e t o u r d u c o m t e d e P a r i s 

Madrid, 27 mai. — Le comte de Paris est en 
route pour retourner en France. 

A D e c a z e v i l l e 

Decazev'.lle, 27 mai.— Les mineurs se sont réu
nis à Combes, Firmy et Decazeville, pour discuter 
la nouvelle proposition d'arbitrage de M. Laur, 
député. Le nombre des ouvriers présents dans 
chacune d; ces réunions, était très considérable, 
principalement à Decazeville. 

La proposition a été rejetée et la continuation de 
la grève a été votée à l'unanimité. 

L e b i l l i r l a n d a i s 
Londres, 27 mai. — M. Gladstone dit que le 

gouvernement, après la seconde lecture du bill, ne 
demandera pas à la chambre d'arriver à la solu
tion définitive du gouvernement en Irlande dans 
l'espace d'une session. 

U n e e x p l o s i o n à B a y o n n e . — S i x v i c t i m e s 
Bayonne, 27 mai. — Hier soir une explosion de 

pétrole s'est produite dans la cave d'un épicier. 
Six personnes ont été atteintes. Le père et le fils 
sont morts ; la mère et la tille sont mourantes et 
deux jeunes enfants sont grièvement blessés. 

L 'érupt ion d e l 'Etna 
Catane, 27 mai. — Le torrent de lave a envahi 

les faubourgs de Nicolosi. La panique est extrême 
dans cette localité. 

134 chariots ont été envoyés de Catane pour 
transporter hors des atteintes de la lave les meu
bles des habitations abandonnées. 

Des gardes municipaux et des pompiers ont été, 
en outre, envoyés de Catane et de Messine pour 
organiser des secours, et on prépare dans ces deux 
villes des logements pour recevoir les habitants 
de Nicolosi. 

E n A m é r i q n e . — L e s I r l a n d a i s . — 
L e s g r è v e s 

New-York, 27 mai.— On fait courir le bruit de 
l'existence d'une association irlandaise qui serait 
en état de lancer 30,000 hommes sur le Canada ou 
sur tout autre point vulnérable de l'empire bri
tannique. 

A Toronto, les employés de tramways se sont 
mis en grève. La foule a mis en pièces quarante 
voitures. 

LES CONSÉQUENCES 
L'expulsion des princes ne sera pas seulement 

une grosse sottise, une ineptie au point de vue ré
publicain, elle sera une faute au point de vue fran
çais et elle peut devenir la cause déterminante 
d'un danger pour le pays. Ecoutez le langage que 
tient le A'ord,organe officieux du ministre des af
faires étrangères de Russie. 

« M. le comte de Paris n'est à l'heure qu'il est, aux 
yeux des grandes puissances, que le chef de la Mai
son d'Orléans, citoyen français ET NON POINT PRÉ
TENDANT; mais il est clair que s'il était l'objet de per
sécutions injustes, les Cours européennes ne ver
raient pas d'un œil indifférent un tel traitement 
appliqué à un des leurs. Dès à présent, la situation 
de la France est malaisée à l'extérieur; RLI,P. DEVIEN
DRAIT PRESQUE IMPOSSIBLE si les gouvernants mon
traient la velléité de reprendre les errements delà 
première république. Ne nous lassons pas de le ré
péter. Le principe de non-intervention a beau garder 
toute sa force; sous son égide même, un grand peuple 
comme la France ne peut vivre isolé, ni diplomati
quement, ni moralement. Qu'elle se garde soigneu
sement de tout ce peut amener ce résultat. » 

Le journal qui parle ainsi reçoit directement 
ses inspirations d'un gouvernement qui devrait 
être dans la prochaine guerre notre allié le plus 
puissant. 

Si, dans les complications qui s'annoncent, la 
France reste seule, sans alliance, sans amis, c'est 
au parti au pouvoir aujourd nui et à ceux qni le 
soutiennent que nous le devrons. 

Il est bon de le constater dès maintenant, ne 
fût-ce que pour prendre date, alors que la grande 
faute que l'on s'apprête a commettre peut encore 
être évitée. Qui sait si les événements de demain 
ne feront pas de cette faute un véritable crime 
de lèse-patrie ? 

REVUE DELA PRESSE 
Les deux propositions présentées hier à 

la Chambre sur l'expulsion des princes ot 
la confiscation de leurs biens inspirent les 
réflexions suivantes aux principaux jour
naux de Par is : 

JOURNAUX DE GAUCHE 
L E JOUKAI. DBS DÉBATS : 

C'est avec tristesse que les véritables a m i s 
de la République la voient s'engager ainsi 
daus la voie des lois d'exception. Elle avait 
m i s son honneur à s'en passer jusqu'à ce jour. 
Elle s'était établie, el le avait vécu pendant 
quinze années sans recourir à do pareils 
moyens de défense. Aujourd'hui les radicaux 
lui font la loi. 

Ils ont ordonné ; i ls ont menacé ; le min i s 
tre a capitulé devant eux . Ils ont franchi hier 
une étape de plus. Les radicaux peuvent 
enregistrer avec joie cette défaillance n o u 
vel le de ceux qui devraient défendre con
tre le radicalisme, avec le bon renom de la 
république, les idées de just ice et de liberté. 

L A PAIX : 

Il e s t regrettable que la République soit 
obl igée de prendre des mesures d'exception a 
l'égard des princes. Mais ces mesures étaient 
devenues nécessaires pour l'attitude des pré
tendants et de leurs partisans. 

L A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : 

N o u s ne croyons pas qu'un projet de loi 
était nécessaire pour armer . le gouvernement 
contre les menées des prétendants. Dans tous 
les cas, comment s'expliquer l'opposition de 
M. de Freyc inet à l'adoption de la proposition 
Rive t lorsque le projet de loi que le g o u v e r n e 
ment présente aujourd'hui n'en est que la 
reproduction. 

.Quoi qu'il en soit , la faute est aujourd'hui 
commise , et ce qui importe c'est de n'en pas 
commettre une seconde. I-e gouvernement 
veut un texte législatif pour user de l'initia
t ive bui lui appartient ; il faut que, {sur ce 
point, l'accord s'établisse entre la majorité et 
lu i . 

L A JUSTICE : 

U n gouvernement qui propose d'expulser 
les princes sans les expulser, le cabinet re s 
tant libre de les laisser sur le territoire ; un 
ministère qui propose un projet de loi sans le 
proposer; l 'équivoque alternant avec le coq à 
l'âne, et le manque de décision couronnant le 
manque de sincérité. Voilà tout ce qu'on peut 
admirer dans ce document inénarrable, dont 
on nous a fait lecture hier à la Chambre. 

JO URNA UX DE DROITE 
L E FIGARO : 

Il y a quelque chose de plus attristant enco 
re que la basse politique de la Chambre, c'est 
la faiblesse de M. de Freycinet . Il sait que 
cette question de l'expulsion est sotte ; il v o u 
drait ne pas avoir à exercer le droit qu'il d e 
mande ; il sait que ce f inc ident bien que d'or
dre tout intérieur, ne va pas faciliter ses re la
tions diplomatiques et i l cède. Il cède !. . . 
Pourquoi ? Pour prolonger son ministère de 
quelques semaines , car enfin, sur l'affaire du 
budget de cultes , il tombera certainement. 

L E SOLEIL : 

La faute e s t consommée. La nouvel le loi 
des suspects a é té posée hier sur le bureau de 
la Chambre par M. Demôle , garde des sceaux. 
Nous nous demandions comment on m o t i v e 
rait le projet d 'expuls ion .Onnel 'a pas mot ivé 
du tout. C'est plus s imple. Il y a bien un e x 
posé des motifs, mais il n'expose rien et il 
brille par l'absence de tout motif. 

On n'a pas osé parler de la soirée de l'hôtel 
Galbera, on n'a pas osé parler de l'article de 
M. Lavedan. On a craint d'être par trop ridi
cule. On se contente d'être od ieux et mala
droit : od ieax , e n proposant une loi de pros
cription que rien n'excuse; maladroit, en fai
sant cette loi pour plairo à des g e n s qui n'en 
sauront aucun g r é . » 

L E GAULOIS : 

Vous ne ferez croire, en effet, à personne 
que l'expulsion des Pr inces , succédant à des 
al l iances de famille de ces Princes a v e c les 
monarchies européennes, n'a pas pour causes 
et pour prétextes réels ces al l iances e l l e s -mê
m e s . 

Ce n'est pas seulement votre histoire nat io
nale que vous allez soufileter, c'est l'Europe 
moderne tout entière, unie par la solidarité 
des trônes en face de v o u s . 

Est -ce votre intérêt ? 
Croyez-vous aussi que les P r i n c e s expulsés 

seront moins dangereux que l es Pr inces r é 
sidant en France ? Croyez-vous que les fidé
lités qui se cabrent sous leurs mains et qui 
rongent leurs freins seront moins acharnés 
éontre vous lorsqu'ils auront lâché la bride ? 
Croyez-vous que l'Elysée soit beaucoup plus 
loin de Bruxel les ou de Londres qu'il n'est 
loin d'Eu ou de Chantil ly '? 

Encore une fois,prenez garde. Car les pr in
ces ex i lés , le câble coupé,i l y aura en France , 
j e v o u s le prédis, des luttes de toute sorte, des 
déchirements douloureux et des sanctions ré
fléchies, car qui expulse sera expulsé . 

En mon â m e et conscience, j e crois que la 
République est à la vei l le de commettre la 
plus grande faute qu'elle se soit permise d e 
puis les temps héroïques où el le ressemblait à 
une cage de fauves , au l i eu de ressembler à 
un panier de grenoui l les c o m m e aujourd'hui. 

D'ailleurs, après tout, c'est son affaire. 
L'exil des Pr inces ne leur fera perdre ni 

une chance, ni un partisan, au contraire. 

L'ARBITRAGE INDUSTRIEL 
M. Lockroy, ministre du commerce et de l'in

dustrie, vient de déposer un projet de loi sur la 
matière. 
. Ainsi que nous l'avons fait pressentir, l'arbi-
jtrage n'a pas de sanction. En Angleterre, il est 
d'usage que les sentences arbitrales soient tou
jours respectées. 

En France, en sera-t-il de même ? Les révolu
tionnaires se soumettraient-ils à l'arbitrage ? 

M. Lockroy compte sur l'opinion publique et 
sur la publicité pour imposer l'arbitrage ; nous 
souhaitons de grand coeur qu'il ne se fasse pas 
illusion. 

Voici l'analyse du projet de loi : 
Quand, par défaut d'entente entre patrons et ou

vriers, une grève deviendra imminente, dans un en
droit quelconque du territoire, une demande d'arbi
trage sera adressée au maire de la localité par celle 
des parties qui se croira lésée dans ses intérêts. 

La demande spécifiera les griefs des plaignants, 
sans s'égarer dans des considérations oiseuses, des 
détails inutiles. 

La partie adverse sera avisée par le maire et si.dai.s 
un délai de trois jours, elle a refusé de constituer des 
arbitres, après un second avertissement également 
infructueux, le ministère du commerce sera informé 
de ce qui se sera passé et, par la voie de la presse, 
l'opinion publique sera appelée à se prononcer sur la 

.question. Le gouvernement aura accompli son de
voir; ceux qui se seront dérobes à l'arbitrage en su
biront les conséquences. 

Dans le cas où les deux parties auront nommé des 
délégués, ainsi que cela se pratique en Angleterre, 
ceux-ci discuteront à huit-clos les points qui leur 
seront soumis. Lorsqu'ils ne tomberont pas d'accord, 
les délégués désigneront à leur tour un cinquième 
arbitre, indépendant de toute attache: ce dernier se 
prononcera sans appel. 

Alors, les cinq arbitres, ou les quatre arbitres seu
lement, quand il sera possible de se passer d'un cin
quième, se réuniront publiquement et prononceront 
leur jugement. 

La sentence arbitrale sera communiquée au minis
tère du commerce qui la fera parvenir aux journaux, 
avec prière de la publier. 

Un article du projet de loi stipule que, dans cer
taines circonstances, un expert pourra être chargé 
d'examiner les livres de l'entreprise industrielle, de 
la maison de commerce dont les employés, les ou
vriers réclameront une augmentation de salaire, ou 
bien une diminution d'heures de travail. 

Un autre article interdit expressément aux arbitres 
de s'aboucher avec des agitateurs résolus à les em
pêcher (le remplir leurs fonctions. 

Enfin, aux termes d'un dern- -vrticle, jamais les 
ouvriers ne seront en droit d't...^er le renvoi J'un 
chef qui leur déplairait. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL 

Séance du Jeudi 27 mai 1 886 

Présidence de M. FLOQUET, président. 
M. île la Rochefoucauld dit que la sténogri: paie 

n'a pas relevé une interruption entendue par plusieurs 
députés à la dernière séance et qui ne figure pasà 
VOfliciel : « On n'a pas coupé assez de tètes en lTiVi. » 

L'orateur demande l'insertion de cette interrup
tion. 

M. le président dit que l'interruption n'a pasété 
entendue par le bureau ; on ne peut la rétablir. 

L'incident est clos. 
L'interpellation de M. Michelin sur la continuation 

de la grève de Decazeville, est fixée à samedi. 
Le scrutin est ouvert pour l'élection d'un secré

taire. 
M. Georges Roche reprend, pour son compte, le 

projet relatif au personnel de la marine ot aban
donné par l'amiral Aube. 

L'urgence est déclarée sans opposition. 
La Chambre reprend son ordre du jour qui appelle 

la discussion» de la proposition relative aux livrets 
d'ouvriers. 

M. Lyonnais parle contre les livrets ouvriers. 
Il est trois heures et demie : M. de Freycinet et les 

autres ministres entrent en ce moment en séance. 
Les députés qui étaient dans les couloirs les sui

vent. 
Les conversations sont fort animées. 

L'EXPULSION DES PRINCES 
M. Demôle dépose un projet de loi relatif aux 

membres des familles ayant régné en France. (Lisez!) 
M. le ministre donne lecture de l'exposé des motifs 

et du projet: 
« Messieurs, 

«A la différence des gouvernements monarchiques, 
la République a cru devoir abroger les lois d'exil 
édictées contre les dynasties déchues en permettant 
aux membres des familles qui ont régné en France de 
résider et de s'établir sur son territoire, en leur re
connaissant les mêmes droits qu'aux autres citoyens. 
La République devait compter qu'ils répondraient à 
cotte politique de modération et de confiance par le 
respect du régime établi. Cette attente a été trompée 
(Applaudissements à droite.) 

« Les héritiers des anciennes dynasties n'ont 
rien abdiqué de leurs prétentions (nouveaux applau
dissements à droite)— bien loin de les dissimuler, 
ils recherchent ouvertement toutes les occasions 
d'ébranlé.' toutes les institutions que le pays s'est li-
brementdonnées. » 

M. de Baudry d'Asson — C'est i vous-même 
qui les ébranlez. — (Rires et applaudissements à 
droite. — Tumulte à gauche). 

H . l e ministre. — Il y a quelques mois à peine, le 
gouvernement se refusait à prendre contre eu t des 
mesures que réclame une grande partie de l'opi
nion. 

Un membre de droite. — Môme les 3 millions et 
demi des électeurs conservateurs (T.-B. T.-B àdi »ite). 

M. le ministre.— Cette attitude ne semble ivoir 
eu d'autre effet que de les encourager à de nouvelles 
provocations. 

L'épreuve est donc complète et nous estimon • que 
le moment est venu de mettre un terme à un état de 
choses qui ne pourrait se continuer sans porter grave
ment atteinte à l'autorité de la constitution et aux 

-Intérêts du pays. 
En conséquence, nous avons l'honneur de déposer 

le projet suivant : 
M. de Maillé. — Le projet des ', peureux (rumeurs 

violentes à gauche). 
M. l e Président. — Je vous rappelle à l'ordre. 
M. de Baudry d'Asson. — Mais oui, vous avez 

peur. (Applaudissemants à droite, tumulte prolongé 
à gauche). 

M. 1* ministre de la justice. — Voici' le dispo
sitif : 

« Article 1er. — Le gouvernement est autorisé à in
terdire le territoire de la République aux membres 
des familles ayant régné en France. L'interdiction est 
prononcé par un arrêté du ministre de 1 intérieur pris 
en conseil des ministres. » 

H. de Cassagnac. — Comme pour Mlle de Sora-
brcull. (Triple salve d'applaudissements à droite. 
Cris à gauche : A l'ordre ! àl'ordre ! I 

M. le président.— Je vous engage à ne pas faire 
de pareilles assimilations. 

M. de Cassagnac. — On pourrait aussi faire allu
sion à certains ministres. (Rires prolongés). 

M.le ministre de là justice.— « Article 2.—Celui 
qui, en violation de l'interdiction de l'arrêté sera 
trouvé en Franco, en Algérie ou dans les colonies, 
sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans. 
A l'expiration de sa peine, il sera conduit à la fron
tière. » 'Applaudissements ironiques à droite). 

M. de Baudry-d'Asson.— Que va dire M. Billot I 
(Rires). 

Le ministre demande le renvoi aux bureaux et la 
déclaration d'urgence. 

L'urgence est déclarée. 

LA CONFISCATION DES BIENS 
M.Basly dépose une propositionde loi sur la« res

titution » des biens des familles ayant régné sur la 
France (Exclamations à droite! La lecture '.) 

L'orateur demande la déclaration d'urgence et 
donne l'exposé des motifs, de sa proposition. Le 
voici : 

• Messieurs, nous estimons|que la présence des pré
tendus princes sur le territoire français ne constitue 
aucun danger pour le pays q ui est au-dessus des me
nées des partis. En conséquence nous repoussons 
toute loi d'exception. Si les prétendus princes cons
pirent contre la république, nous demandons qu ils 
soient jugés. D'un autre côté, les prétendus princes 
détiennent des biens indûment acquis qui doivent 
faire retour à la nation. Nous vous présentons par 
conséquent la proposition suivante : 

•< Art. 1er.— Les biens meubles et immeubles des 
familles ci-devant royales et impériales des Bourbons 
et des Bonaparte de toutes branches soht mis à la 
disposition de la nation. 

« Art. 2. — Ces biens meubles et immeubles consti
tueront une première dotation de la caisse nationale 
de retraites pour la vieillesse. 

«•Signé: Basly, Planteau, Camélinat, 
Boyer, Michelin et Prudon. » 

L'urgence est mise aux voix et déclarée. (Applau
dissements ironiques à droite.) 

M. Jolibois demande que la même commission 
soit saisie des deux projets. (Assentiment.) 

Les deux projets sont renvoyés à une même com
mission . 

L e s l i v r e t s d ' o u v r i e r s 
La Chambre reprend la discussion de la proposition 

de loi relative aux livrets d'ouvriers. 
M. Deberly parle en faveur des livret» d'ouvriers. 
M. Nadaud combat l'institution du livret comme 

immorale, anti-libérale et sans utilité pour le patron 
comme pour l'ouvrier. 

M. Laroche Joubert soutient le projet du Sénat 
sur le livret facultatif comme donnant une ampls 
satisfaction aux ouvriers. 

La Chambre décide de passer à la discussion des 
articles. 

L'article 1er. abrogeant la loi de 1854 et les décrets 
subséquents concernant les livrets ouvriers est adopté 
sans discussion. 

M. Bovler-Lapierre combat l'article 2 qui con
sacre ce que le conseil d'Etat appelait le livret con
ventionnel. 

M. Lagrange défend l'article. 
M. Thell ier de Ponchev i l l e trouve l'article 

mal rédigé et propose une nouvelle rédaction 
M. Antide B o y e r demande la suppression de l'ar

ticle comme inutile. 
L'amendement de M. de Poncheville n'est pas 

adopté. . 
L'article 2 est également rejets. 
M. Lagrange demande le renvoi du projet à la 

commission. 
Le renvoi est de droit. 

P r o j e t s d i v e r s 
La Chambre adopte le projet, déjà adopté par le 

Sénat, ayant pour objet de modifier les droits d'un 
époux sur la succession de son conjoint prédécédé. 

Le projet de loi modifiant l'hypothèque légale de 
la femme est adopté en deuxième lecture. 

La suite de la discussion est renvoyés à samedi. 
É l e c t i o n d ' u n s e c r é t a i r e 

M. le président proclame le résultat du scrutin 
pour l'élection d'un secrétaire. M. Thévenot est élu 
p ar 173 voix. 
L a s é p a r a t i o n d e r É s r U s e e t d e l ' É t a t 

M. Y v e s Guyot dépose une proposition de loi 
tendant à la séparation de l'Eglise et de l'Etat. (Mou
vements divers.) 

Les bureaux se réuniront samedi a une heure pour 
nommer la commission chargée d'examiner le projet 
d'expulsion des princes et la proposition de M. Basly. 

La séance est levée à 5 heures 40. 
Samedi séance publique à 2 heures. 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du S7 mai 1886 

Présidenco de M. LE ROVER, président 
La séance est ouverte à 2 h. 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpel

lation do M. de Oavardie sur un déni de justice com
mis à l'égard d'un commissaire de police. 

M. de Gavardie dit que cette affaire dure depuis 
cinq ans. Il s'agit d'un ancien commissaire de Haras, 
qui, après trente ans de loyaux services, n'a pu obte
nir ni pension ni secours malgré la promesse de M. 
Margue, sous-secrétaire d'Etat. 

A la demande de récompense faite alors par l'ora
teur, on a répondu que des motifs graves s'y oppo
saient. 

M. de Gavardie demande quels sont ces motifs. 
M. Sarrien répond que le commissaire de police 

de Bazas n'a pas droit à une pension, d'abord pare* 
qu'il a été révoqué, en second lieu parce que les com
missaires de police n'ont pas droit à une retraite, et 
enfin parce qu'il a agi contre le gouvernement. 

M. le président. — Proposez-vous un ordre du 
jour, Monsieur de Gavardie ? 

M. de Gavardie. — Le meilleur ordre du jour, 
c'est la conscience de M. le ministre. 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpel
lation de M. de Gavardie sur la police en France et 
en Algérie. 

M. de Gavardie démontre longuement que cette 
police est tout à fait insuffisante et parle contre cer
tains membres tarés de la nouvelle magistrature. 

L'orateur dépose l'ordre du jour suivant : 
Le Sénat, invitant le gouvernement à prendre les 

mesures nécessaires pour le maintien de la sécurité 
publique, passe à l'ordre du jour. 

M. Sarrien proteste contre les allégations de M.de 
Gavardie. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté. 
L'élection de M. Béjarry, sénateur de la Vendée, 

est validée. 

M. de Gavardie questionne le ministre de la jus
tice au sujet de la révocation de M. Saint-Martin, 
juge de paix à Tarbes. 

M. Demôle dit qui M. Brisson crut devoir révo
quer ce magistrat pour s'être livré es dehors de ses 
fonctions à des agissements inadmissibles. 

L'incident est clos. 
M. do Gavardie interpelle le ministre des finan

ces an sujet de la veuve Rigaud pour laquelle U de
mande un emploi dans l'atelier du timbre. 

M. Sadi-Carnot répond que le règlement s'y op
pose. Il ne peut le violer. 

M. de Gavardie attaque le directeur général de 
l'enregistrement. 

M. la Prés ident rappelle l'orateur à l'ordre. 
La séance est levée à 5 h. 25. 

AU PALAIS-BOURBON 
[De notre correspondant particulier) 

• Paris, 27 mai. 
L e p r o j e t d e l o t 

s u r l ' e x p u l s i o n d e s p r l n e c s 
Nos renseignements d'hier se confirment absolu

ment, sauf en ce qui concerne la mystérieuse inten
tion prêtée à M. de Freycinet par ses amis. Le prési
dent du Conseil, comme nous l'avons toujours dit, a 
trouvé plus avantageux de garder son portefeuille. 

Cette décision lui était du reste dictée par la crainte 
de voir M. Clemenceau prêt à le remplacer avec Un 
cabinet dont ferait partie M. Floquet. On a beaucoup 
remarqué qu'hier le président de la Chambre,pour .se 
eoust raire aux démarches dont il pouvaitétre obsédé, 
était allé se promener à RueU. 

Ce matin, M. Clemenceau, s'est rendu à la première 
heure chez M. de Freycinet. Il lui a conseille, en lui 
faisant envisager la possibilité d'une crise ministé
rielle, d'insérer dans la proposition l'expulsion immé
diate. 

M. de Freycinet l'a, parait-il, très-mal reçu, disant 
à son interlocuteur qu'il était prêt à s'enaller,etl'ex-
député de Montmartre s'est retiré fort mécontent. 

Nous avons également à continuer nos renseigne
ments des jours précédents sur les menées des oppor
tunistes lesquelles continuent de plusbeUe. On voyait 
ce soir M.Rouvier en long conciliabule avec M.Meyer, 
de la Lanterne. 

MM. Ranc, Spuller, Germain Casse,s'agitaient plus 
que jamais. Les radicaux sont très mécontents que la 
proposition ne comporte pas l'expulsion par un dé
cret au lieu d'un arrêté. M. Pichon ne cache passa 
mauvaise humeur; grâce à lui M. Gréry est suspect 
d'orléanisme. 

On nous raconte que deux propositions différentes 
et complètes ont été présentées au conseil de ce ma
tin, l'une de M. Goblet, l'autre de M. Demôle. On a 
pris l'exposé des motifs du premier, le dispositif du 
second. 

Le projet du ministre de l'instruction publique 
comportait l'expulsion immédiate. C'est le ministre 
de la guerre qui le premier s'est rallié à la proposi
tion de son collègue de la justice. M. Leckroy l'a sut-*' 
vi, et ainsi s'est formée la majorité. — On a vu quel" 
accueil a été fait en séance au projet d'expulsion. 
Faisons remarquer que celui présenté par M. Basly 
n'est qu'une suite donnée à l'articledu Cri du peuple 
de ce matin. Cette élucubration de l'agitateur de De-" 
cazeville réunirabiensix voix. 

Dans les couloirs l'animation est naturellement 
très grande. Pour les centres gauchers l'expulsion 
est une maladresse ; la République, disent-ils, se sui
cide par ses propres fautes. Le projet sera distribué 
samedi; ce même jour sera nommée la commission 
chargée de l'examiner La discussion viendra mardi 
ou jeudi. 

Paris, 27 mai.—On a vu que le gouvernement a 
demande l'urg»nce pour le projet de loi relatif 
à l'expulsion des princes. 

Pour l'application,le gouvernement compte user 
d'abord de cette loi immédiatement contre le com
te de Paris. 

Questionné à ce sujet par un de nos conlrères, 
M. Sarrien, ministre de l'intérieur, a dit que le 
gouvernement ferait a ce sujet, dans le cours de la 
discussion, une déclaration très catégorique. On 
prête même an cabinet l'intention de ne pas com
battre l'expulsion obligatoire, mais limitée, si elle 
•st soulevée par un membre de la Chambre. D'au
tre part, M. Duché reprendra, dit-on, l'ancienne 
proposition ; s'il ne le fait pas, M. Clemenceau le 
remplacera. 

Enfin, on parle également de la reprise de l'an
cienne proposition Dufaure, ne tolérant la pré
sence des princes sur le territoire français qu'au
tant qu'ils seraient titulaires d'un permis de sé
jour accordé par le gouvernement, suivant les 
circonstances. 

Comme on le voit, il y en aura pour tous les 
goûts. 

Au Sénat, même agitation, mêmes menées et 
manoeuvres de la part des opportunistes. 

L e s d r o i t e s 
Paris, 27 mai. — La droite se réunira demain 

malin à 0 heures ; l'union conservatrice, le soir à 
3 heures. 

L e s dro i t s s u r l e s c é r é a l e s 

Paris; 27 mai. — La commission des douanes se 
réunit demain pour statuer sur la question du 
droit fixe et du droit mobile applique au blé. 
A m e n d e m e n t s à la loi s u r l ' e n s e i g n e m e n t 

p r i m a i r e 
Paris, 27 mai. — M. Thellier de Poncheville a 

déposé les amendements suivants au projet de loi 
sur l'enseignement primaire voté par le Sénat. 

Article 2. Rédiger ainsi cet article : «Les établis
sements d'enseignement primaire de tout ordre 
peuvent être publics ou libres. > 

« Les écoles publiques sont celles dont la créa
tion ou l'entretien sont déclarés obligatoires par 
la présente loi. » 

< Les écoles libres sont celles qui sont librement 
fondées, entretenues et administrées par les parti
culiers, les associations ou les communes. » 

Article 13. Ajouter après le premier paragra
phe de cet article : « Toute commune qui aura 
établi ses écoles primaires publiques en conformité 
de la décision prise a s paragraphe précédent pour
ra fonder, entretenir ou subventionner, une ou 
plusieurs écoles libres qui seront régies par les 
dispositions du titre 111 d£,iAprésente loi. > 

Article 38. Rédiger aiofei q n ' j i s o i t le paragra
phe de cet article : < Lorsqu'il s'agit d'un institu
teur révoqué et voulant s'établir instituteur privé 
dans la commune où il exerçait, l'opposition peut 
être faite dans l'intérêt de l'ordre public si la ré
vocation a été motivée par des fautes contre la 
probité ou contre las moeure. » 

Article 56. Rédiger ainsi qu'il suit le premier 
paragraphe de cet article : « Le mandat des mem
bres de la commission «soUire, désigné par le con-

titre.de

